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ÉDITO T  out comme 2020, 2021 a été une nouvelle année 
marquée par la pandémie de Covid-19.

Cette situation sanitaire n’a pas été sans 
conséquence pour le réseau des Centres d’examens 

de santé et donc pour le Cetaf.

Les équipes du Cetaf, en télétravail exceptionnel 
Covid jusqu'à fin mai, ont eu la possibilité de revenir 
progressivement sur site en juin, pour un retour dans 
les locaux à temps plein à compter de juillet. Malgré ces 
difficultés, les équipes du Cetaf ont su s’adapter pour 
maintenir une activité de qualité et des résultats tangibles 
sont au rendez-vous.

En cette période de crise sanitaire, le Cetaf a accordé une 
importance spécifique et une vigilance accrue à la Santé et 
la Qualité de Vie au Travail (SQVT) de ses collaborateurs :

• Une charte sur le droit à la déconnexion a été signée en 
avril ;

• Une attention particulière a été portée au maintien du 
lien avec les collaborateurs, et ce de manière individuelle 
et collective (entretiens individuels de la Direction ou des 
Ressources Humaines, maintien des réunions d’équipe et 
des évènements collectifs en visio…) ;

• Un nouvel accord de télétravail a été signé et est entré en 
vigueur début septembre permettant aux salariés qui le 
souhaitent de bénéficier jusqu’à deux jours de télétravail 
par semaine.

Le déploiement et l’optimisation de l’utilisation de nos 
outils numériques Microsoft 365 s’est, par ailleurs, 
poursuivi cette année avec, notamment, la conception et 
le déploiement de notre intranet sous Sharepoint début 
septembre : LinC, l’intranet du Cetaf. 

Du côté du réseau, les CES ont pu rouvrir leurs portes et 
reprendre progressivement leur activité courant 2021. Les 
professionnels des centres ont été fortement mobilisés sur 
le Contact Tracing et la vaccination du fait de la pandémie 
de Covid-19. 

Le déploiement de SAGES 2, priorité du Cetaf en 2021, 
s’est quant à lui poursuivi dans les CES, notamment avec 
l’extension des formations aux grappes A, B, C, D et E. 

L’évaluation de la mise en œuvre du référentiel de pratiques 
a, par ailleurs, été menée, permettant de définir des axes de 
travail pour l’année 2022. 

Norbert Deville
Directeur général du Cetaf

C'est avec fierté et satisfaction 
que les collaborateurs du Cetaf 

vous présentent le bilan de notre 
année 2021.
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PRÉSENTATION
DU CETAF D epuis plus de 25 ans, le Centre technique 

d'appui et de formation des Centres 
d'examens de santé (Cetaf) œuvre 
au service de la santé publique en 

accompagnant les Caisses Primaires d’Assurance Maladie 
(CPAM), les Unions de Caisses et les Centres d’examens 
de santé (CES) dans l’enrichissement et la mise en 
œuvre de leur offre de services.

Association privée à but non lucratif, le Cetaf élabore 
des interventions en prévention et accompagne les 
CES, CPAM et Unions de Caisses en les outillant et en 
favorisant les échanges entre eux, en lien avec la Caisse 
Nationale de l’Assurance Maladie (Cnam). Le Cetaf 
propose également des formations pour les personnels 
de l’Assurance Maladie et autres acteurs en santé.

Le Cetaf est un acteur de santé publique, spécialiste de 
l’ingénierie en prévention et de la promotion de la santé. 
À ce titre :

• Il traduit les stratégies gouvernementales de santé 
publique en actions concrètes et opérationnelles 
allant de la conception à l’évaluation en passant par la 
formation.

• Il développe des projets innovants en prévention et 
contribue à la recherche en santé publique.

Ses missions
• Accompagner les CES dans la mise en œuvre de leurs 

interventions en prévention (examen de prévention 
en santé, action d’éducation en santé et d’éducation 
thérapeutique du patient).

• Participer à l’évolution de l’offre de services des CES.
• Permettre en priorité aux personnes vulnérables, 

fragilisées et/ou éloignées du système de santé, de 
bénéficier d’un examen de prévention en santé (EPS).

Le Cetaf, un centre 
d’ingénierie en prévention
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• Animer et valoriser les CES et leurs métiers.
• Favoriser le développement des compétences des professionnels de santé (CES, CPAM, Unions de Caisses et 

autres acteurs en santé), notamment sur le champ de la prévention.
• Contribuer aux études nationales de santé publique.

Son organisation 
Le Cetaf est composé d’une trentaine de salariés sur le site de Saint-Étienne et d’une dizaine de personnes sur le site 
parisien. 

Cinq pôles de compétences :

Les compétences du Cetaf sont développées et mises en œuvre par une équipe transversale et pluridisciplinaire.

Présidence

Pôle  
Promotion  

et Évaluation  
de la santé

Pôle  
Formations  

Administration 
Finances

Pôle  
Médical 

Santé publique

Pôle  
Ressources 
Humaines  

Communication

Pôle  
Risques post-
professionnels  

Cohortes

Direction
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L E S  FA I T S  M A R Q U A N T S
I. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, 
l’évaluation et l’évolution de l’Examen de prévention en santé 
(EPS)

Développer des actions d’amélioration du recrutement pour les interventions en prévention 

• La préparation avec la collaboration de la CPAM du Rhône du script de la requête et des outils pour la mise en 
œuvre de la stratégie de recrutement par requêtes.

• La refonte du référentiel de codification des partenariats prenant en compte l’évolution des partenariats nationaux 
et les structures d’aval.

• Diffusion et consolidation du processus d’information et d’invitation des assurés.

L’Examen de prévention en santé

Covid 19
• Mise à jour du guide sanitaire pour l’organisation des CES, document décrivant une démarche et des éléments de 

langage pour aborder avec le consultant son vécu et les retentissements sur sa santé.

EPS
• Mises à jour du référentiel de pratiques
• Suivi de la mise en œuvre du dépistage des chlamydiae
• Suivi de la mise en œuvre de la vaccination de rattrapage
• Suivi de la mise en œuvre de la remise de kit pour le dépistage du cancer colorectal
• Finalisation des procédures nécessaires à l’achat de systèmes analytiques pour le dépistage des chlamydiae et 

installation des automates dans les 8 laboratoires
• Elaboration des éléments nécessaires à l’achat de systèmes analytiques (hématologie et biochimie-immunologie) 

et finalisation du processus d’achat pour les analyseurs d’hématologie
• Accompagnement de la création du CES de Guadeloupe
• Webinaires d’accompagnement à la mise en œuvre du RDV prévention jeunes retraités et des suivis socles des 

orientations
• Enquête de satisfaction de l'EPS avec le nouveau questionnaire de satisfaction 2021 ainsi que la refonte des 

résultats restitués aux CES (contenu et format des résultats)
• Évaluation de la mise en œuvre du référentiel de pratiques de l’EPS
• Mise en place de l’expérimentation de la réalisation de l’EPS auprès de personnes présentant une déficience 

intellectuelle (trisomie 21)

Echanges et partage de pratiques
• Vaccination de rattrapage
• Dépistage des chlamydiae
• Suivis socles des orientations
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LES FAITS MARQUANTS

SAGES 2

• Contribution à la validation nationale de SAGES 2
• Contribution à la gestion des évolutions de SAGES 2
• Participation aux instances de pilotage du projet
• Conception du dispositif de formation à SAGES 2
• Formation de 25 CES à SAGES 2
• Mise à disposition de la documentation SAGES 2 actualisée sous Cesnet
• Accompagnement des formateurs du réseau
• Préparation d’une salle de formation à SAGES 2 au Cetaf
• Contribution à la recette nationale de l’outil « informationnel de pilotage »

II. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, 
l'évaluation et l'évolution des séances d'Éducation en santé
• Développement de séances collectives EES à distance : conception technique et accompagnement des CES dans la 

prise en main des outils à distance  
• Création de quatre podcasts à destination des professionnels de santé des CES 
• Accompagnement plus ciblé des CES : repérage des CES à accompagner (à l’aide des données CESnet et des 

Echanges et partage de pratiques) et contact des CES ciblés 

III. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, 
l'évaluation et l'évolution des programmes d'Éducation 
thérapeutique du patient
• Elaboration d’une évaluation entièrement revue des programmes d’ETP en cohérence avec les évolutions des 

programmes, les exigences ARS et en accord avec les recommandations HAS 
• Livraison d’un nouveau système d’information (SI) ETP en février 2021, en remplacement des précédents Systèmes 

de gestion d’études (SGE), accompagné de courtes capsules vidéo et d’un manuel utilisateurs, pour en faciliter la 
prise en main

• Fourniture via le SI ETP des CES d’un rapport d’activité (Annexe 1)  à chaque centre et du rapport national, ainsi 
que des tableaux de statistiques trimestrielles (nécessaires à la saisie des indicateurs CESnet)

• Alimentation de la FAQ suite aux questionnements terrain et enrichissement de l’espace Offre de services ETP 
sous CESnet avec ajout d’outils d’aide à la réalisation pour faciliter la mise en œuvre des programmes ETP

• Réalisation de la 1ère session d’un programme intégré (formation, Evaluation et amélioration des pratiques 
professionnelles (EAPP)) en s’appuyant sur la méthode des staffs. 4 équipes ETP ont pu s’y inscrire, soit 13 
professionnels   

• Refonte de la formation pathologie diabète 
• Extension du programme ETP « Mon cœur, c’est pour longtemps » dans 16 CES via un article dans InterfaCES 

(Annexe 2), un webinaire d’informations, une analyse de candidature et un accompagnement à la procédure de 
déclaration auprès des ARS et à la montée en compétence

• Réalisation d’une note synthétique de 4 pages (Annexe 3)
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LES FAITS MARQUANTS

IV. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, 
l'évaluation et l'évolution de l'action « Tabac : ici, commencez à 
arrêter »
• Processus de sélection complémentaire lancé mi-janvier 2021

V. Proposer une offre de formations aux professionnels des CES
• Conception de deux programmes intégrés DPC :

 - « L’éducation thérapeutique des patients dans les CES – Staffs d’une équipe médico-soignante »
 - « Renforcer sa posture éducative dans sa pratique professionnelle »

Ces programmes intégrés permettent aux professionnels de santé, qui y sont éligibles, de satisfaire dans son 
intégralité, leur obligation triennale de DPC car ils comportent une action de formation et une action d’évaluation et 
d’amélioration des pratiques professionnelles.

• Conception de deux nouvelles web flash pour accompagner les CES mettant en œuvre l’expérimentation d’un EPS 
adapté aux personnes porteuses de la trisomie 21. Elles ont permis de former 92 professionnels.

• Programmation et organisation de 31 sessions de formation prioritaires soit 305 professionnels de santé 
participants.

VI. Valoriser l'action des CES au sein du réseau de l'Assurance 
Maladie et à l'externe
• Communication régulière au réseau via le journal numérique et interactif InterfaCES, le média interne au réseau 

des CES, et des webinaires animés par la Cnam et le Cetaf au profit des CES, CPAM et UC
• Suivi des pratiques des CPAM/CES en matière de communication sur l’offre de services des CES par une veille sur 

les pages locales ameli.fr
• Partenaire de l’événement national « Une saison avec la Sécu »

VII. Apporter un soutien dans la mise en œuvre de la cohorte 
CONSTANCES
• Modifications liées à la situation sanitaire : 

 - Implication de certains CES dans la vaccination avec diminution de la participation 
 - Réouverture des EPS aux 65 ans et plus – rattrapage des réinvitations calé sur le dernier trimestre 

• Déploiement d’un nouveau système d’information dans les CES : SAGES 2 = nouveau système d’intégration des 
données 

• Développement de l’association Constances : axe recherche participative à développer (séminaires…) 
• 5 vagues de questionnaires/dépistages dans le cadre de la pandémie et du projet SAPRIS – collaborations avec 

d’autres cohortes nationales 
• Utilisation des données des CES de plus en plus importante notamment les données de la biobanque avec la Covid 

ou les données biologiques permettant des études sur la caractérisation de l’asthme



I. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation et l’évolution de l’EPS

A. Développer des actions d’amélioration du recrutement pour les interventions en prévention

B. L’Examen de prévention en santé

5 
réunions du groupe 
de travail Requêtes

30 
documents créés dans le cadre du processus 
d’information et d’invitation des assurés

2  
nouvelles thématiques 
(Carence martiale et Repérage 
des femmes victimes de 
violences au sein du couple)

Référentiel 
de pratique

94%
des CES (83/88) accompagnés 
dans la mise en œuvre du dépistage 
des chlamydiae

Chlamydiae

32
CES et 58 professionnels  
de santé participants à des 
sessions d’Echanges et partage 
de pratiques

3
sessions d’Echanges et partage 
de pratiques « Suivis socles 
des orientations » avec la 
participation de 29 CES

21
CES et 11 antennes participants 
à l'enquête de satisfaction de l'EPS 
(soit 4190 questionnaires)

90%
des CES (71/79) destinataires du 
kit pour le dépistage du cancer 
colorectal

Cancer  
coloréctal

69%
des CES (60/87) accompagnés 
dans la mise en œuvre de la 
vaccination de rattrapage 

2
webinaires d’information RDV 
prévention jeunes retraités avec 
plus de 100 participants

2
webinaires d’information « Suivis 
socles des orientations » avec la 
participation de 49 CES

L E S  C H I F F R E S  C L E F S

8
systèmes analytiques pour le 
dépistage des chlamydiae installés 
dans les laboratoires des CES

Chlamydiae
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4
sessions de formation organisées pour l’expérimentation T21
• 2 sessions pour le niveau 1 (54 participants)
• 2 sessions pour le niveau 2 (38 participants)

Tous les CES
ont participé à l’évaluation de la 
mise en œuvre du référentiel de 
pratiques de l’EPS (à l’exception 
d’un CES)

3
CES participent à l’expérimentation 
de la réalisation de l’EPS auprès de 
personnes présentant une déficience 
intellectuelle (trisomie 21)

Trisomie
21

Trisomie
21

C. SAGES 2

25
CES formés à SAGES 2

6
sessions de formation des configurateurs, 
50 personnes formées, taux de satisfaction 
moyen de 87.8 % 

6
sessions de formation des administratifs, 
46 personnes formées, taux de satisfaction 
moyen de 89.2 %

6
sessions de formation des IDE/Médecins,  
67 personnes formées, taux de satisfaction 
moyen 84.8% 

14
expressions de besoins rédigées

5
échanges post mise en production  
sur synthèse et compte rendu

LES CHIFFRES CLEFS

5
classes virtuelles pour s’approprier les 
fiches pratiques pour la formalisation 
du compte-rendu et de la synthèse, 
pour 25 CES au total
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II. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution  

des séances d'Education en santé

III. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution des 

programmes d'Education thérapeutique du patient

14
CES (43 professionnels de santé) 
participants aux échanges et partage 
de pratiques

445
questionnaires de satisfaction des 
consultants participants aux séances 
collectives ont été analysés

EES

100
professionnels participants 
aux formations portant sur des 
thématiques en lien avec l’EES 

EES

3
sessions de formation prioritaire de 2 jours à l’appropriation des évolutions des programmes 
ETP, soit 21 sessions réalisées sur 3 ans malgré la situation sanitaire,  
soit 238 professionnels formés répartis dans 50 CES 

+ de 35 300 
patients participants depuis 2008 à un des programmes ETP des CES dont 2128 patients 
sur l’année 2021 : 1556 en Diabète, 36 en BPCO, 91 en Asthme et 445 en FdRCV. A noter 
l’impact de la crise sanitaire sur le recrutement et la réalisation des activités ETP, avec une 
diminution de près de 46% des inclusions par rapport à 2019. 

24
entretiens individuels visio-
téléphoniques avec les 
coordonnateurs – équipe ETP pour 
soutenir le déploiement/la mise en 
œuvre des évolutions

1
communication écrite 
(poster) sur les résultats de 
l’expérimentation de l’ETP Facteurs 
de risque cardio-vasculaire aux 
Journées de l’hypertension 
artérielle 

16
CES accompagnés dans le cadre du 
déploiement du programme « Mon 
cœur, c’est pour longtemps »

1
conseil scientifique ETP en octobre 
portant principalement sur la 
nouvelle évaluation des programmes 
et permettant de faire un retour sur 
l’extension du programme FdRCV et 
sur le déploiement des évolutions

LES CHIFFRES CLEFS
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IV. Accompagner les CES dans la mise en œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution de l'action 

« Tabac : ici, commencez à arrêter »

V. Proposer une offre de formations aux professionnels des CES

44
CES participants à l’action  
« Tabac : Ici, commencez à arrêter »

Programmation, organisation et suivi des sessions de formations :

54
sessions de formation 
programmées pour les 
CES

499
professionnels de 
santé participants aux 
formations

88 / 100
de note de satisfaction 
moyenne des formations 
prioritaires

LES CHIFFRES CLEFS

Le développement professionnel continu (DPC) :

26
professionnels validant leur 
obligation DPC avec le Cetaf

2
programmes intégrés DPC 
conçus

3
numéros d’InterfaCES

3
webinaires Cnam-Cetaf

16
sites locaux sur lesquels 
une veille a été effectuée

1
évènement national,  
2 webinaires pour  
110 jeunes

VI. Valoriser l'action des CES au sein du réseau de l'Assurance Maladie et à l'externe
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LES CHIFFRES CLEFS

219 200
volontaires inclus au total

+ de 40
publications et plus de 30 présentations 
à des congrès 

57 450
volontaires inclus dans la biobanque

≈ 19 000 
volontaires revenus passer 
un nouvel EPS

126 
projets proposés dont 103 
acceptés

VII. Apporter un soutien dans la mise en œuvre de la cohorte CONSTANCES



Contacts 
Carine Chatain, Bienvenu Bongue, Nathalie Changea, Sophie Labarre, Lucie Bouillot, Catherine Sass

Finalités et objectifs
• Accompagner les CES, CPAM et Unions de caisses dans leur stratégie de recrutement en améliorant l’efficacité 

des requêtes pour inviter les assurés à l’EPS :

 - Mettre en oeuvre la nouvelle stratégie de recrutement par requêtes

 - Proposer un nouveau référentiel de codification des partenaires

• Accompagner les CES en termes de promotion et d’amélioration des outils de promotion de l’EPS :

 - Produire les résultats et les préconisations issus de l’analyse quantitative et qualitative de la segmentation du 
public invité à l’EPS au CES de Saint-Etienne 

 - Proposer des outils d’invitation et d’information destinés au consultant qu’il est recommandé d’utiliser en amont 
et au cours de l’examen de prévention en santé

Résultats obtenus et productions réalisées

Mettre en œuvre la nouvelle stratégie de 
recrutement par requêtes

En 2020, une nouvelle stratégie de recrutement par 

requêtes issues des bases de données des CPAM a été 
définie conjointement par le Cetaf et la Cnam. Elle 
s’est appuyée sur le catalogue de requêtes actuel, les 

Le script de la requête et les outils 
nécessaires à sa gestion ont été 

développés par la CPAM du Rhône et 
testés pour le CES du Rhône. 

Carine Chatain, Chargée de projets

I. Accompagner les CES dans la mise en 
oeuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution 
de l'Examen de prévention en santé (EPS)

Développer des actions d'amélioration du recrutement 
pour les interventions en prévention
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nouvelles orientations des CES (primo-consultants, 
critères de vulnérabilité et de non-consommation de 
soins, RDV prévention jeune retraité…) et les pratiques 
des CES. Elle doit permettre de favoriser l’invitation des 
publics cibles et permettre ainsi au plus grand nombre 
d’assurés vulnérables ou éloignés du système de santé 
d'accéder à un EPS.  

En 2021, un groupe de travail constitué de la Cnam, d’un 
CES, d’une Union de caisses et de deux CPAM (service 
informatique) et animé par le Cetaf a été mis en place. 

Le Cetaf avec l’appui du groupe a rédigé le cahier des 
charges pour la rédaction du script de la requête et 
des fichiers de sorties. Le script de la requête et les 
outils nécessaires à la gestion de cette requête ont été 
développés par la CPAM du Rhône et testés pour le CES 
du Rhône. 

Une phase supplémentaire de test avec la CPAM de 
Tours a été engagée fin 2021. A l’issue de cette phase 
test et de la préparation des documents juridiques, le 
script de la requête et les outils pourront être diffusés 
aux CES courant du premier semestre 2022 (Annexe 4).

Proposer un nouveau référentiel de codification des 
partenaires

Des travaux ont été conduits en 2021 par le Cetaf pour 
doter les CES d’un nouveau référentiel de codification 
des partenaires. La codification PREMTES/code 
identification Cetaf (Annexe 5) n’avait pas évolué 
au regard des évolutions des conventions nationales 
déployées, par la Cnam, au cours des dernières années 
compte tenu des limites techniques de SAGES 1.  

La refonte du référentiel de codification prend en 
compte les partenariats nationaux développés ces 
dernières années, la personnalisation par chaque 
CES des structures amont et aval et permettra une 
uniformisation entre CES. 

Produire les résultats et les préconisations issus 
de l’analyse quantitative et qualitative de la 
segmentation du public invité à l’EPS au CES de 
Saint-Etienne
Il s’agit d’un projet de marketing en santé. Son objectif 
général est de réaliser la segmentation de la population 
cible du CES de Saint-Etienne afin d’améliorer le 

recrutement. Sur le plan méthodologique, il s’appuie 
sur deux approches : une approche quantitative et une 
approche qualitative. 

A partir d’analyses des correspondances multiples sur 
la base des données des invités à l’EPS de la CPAM de la 
Loire (données socio-administratives, de consommation 
de soins et de modalités de contacts avec la CPAM ; 
n = 124 377 assurés) permettant de « résumer le 
jeu de données » puis par classification ascendante 
hiérarchique (CAH) sur un échantillon d’environ 15 000 
assurés (représentatifs des assurés de la CPAM de la 
Loire invités à l’EPS), 8 profils d’assurés (segments) ont 
été identifiés. Les profils diffèrent notamment selon les 
classes d’âge, le type de régime d’Assurance Maladie 
ou encore la situation de précarité. Il est constaté que 
certains segments répondent mieux à l’invitation à l’EPS 
que d’autres.

Après analyse des différents segments, le choix a été fait, 
au regard du taux de réponse à l’EPS et des objectifs du 
CES, d’approfondir la connaissance des assurés de deux 
segments par des entretiens qualitatifs :

• Segment caractérisé par des « Jeunes sous le régime 
de condition de résidence  », c’est-à-dire les jeunes 
sans activité professionnelle ou revenus personnels, 
résidant en France de manière stable et régulière (6 
mois de résidence sur les 12 derniers mois) ;

• Segment caractérisé par des « Familles en précarité », 
le segment qui répond le mieux à l’EPS.

L’enquête qualitative qui a porté sur 28 assurés a permis 
d’identifier des freins et leviers pour chacun des deux 
segments.  

En s’appuyant sur les résultats obtenus, le Cetaf 
proposera en 2022 des pistes d’actions concrètes pour 
améliorer l’adhésion à l’EPS.

Processus d’information et d’invitation des assurés
Le processus d’information et d’invitation des assurés 
a été diffusé par lettre réseau LR-DDGOS-56/2021 le 
12/08/2021.

Une refonte complète des outils d’invitation et 
d’information du consultant a été réalisée, ce qui 
représente la création ou la mise à jour d’une trentaine 
de documents. Ces outils couvrent l’ensemble du 

DÉVELOPPER DES ACTIONS D'AMÉLIORATION DU RECRUTEMENT 
POUR LES INTERVENTIONS EN PRÉVENTION
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processus de réalisation de l’EPS, depuis la promotion 
de cette offre auprès des assurés jusqu’à l’arrivée du 
consultant au CES. 
Ils ont été élaborés en cohérence avec les évolutions de 
l’EPS et les évolutions réglementaires plus récentes (loi 
informatique et liberté et RGPD).

On retrouve dans cette boite à outils des modèles de 
courriers d’invitation et de confirmations de rendez-
vous, les trames de consentement à recueillir, différentes 
plaquettes de présentation de l’EPS selon les publics 
(jeunes, jeunes retraités, consultants tout venant), 
des vidéos et diaporamas de présentation de l’EPS 
à destination des consultants, des partenaires, des 
commissions paritaires locales et des CPAM.

Ce panel d’outils disponibles sous CESnet à disposition 
des CES, CPAM et Unions de caisses, ainsi que des 
CES conventionnés, permet d’assurer une information 
homogène auprès des assurés. Il est recommandé 

dans la lettre réseau que les éléments de langage qui 
constituent cet ensemble soient uniformément utilisés 
dans tous les supports de communication relatifs à l’EPS 
afin d’améliorer la lisibilité de l’offre auprès des assurés 
et de répondre à nos obligations d’information sur le 
contenu de celle-ci.

L’ensemble des documents a été charté selon la nouvelle 
charte graphique de l’Assurance Maladie. 

Des recommandations ont également été proposées 
aux CPAM, UC et CES afin d’harmoniser les éléments de 
présentation de l’offre de services des CES sur les parties 
locales du site ameli.fr. Une veille sur les parties locales 
des sites de 16 CES a été réalisée en 2021 et se poursuit 
en 2022 avec 20 autres CES. Des contacts directs seront 
par ailleurs pris avec les CES concernés afin de leur 
prodiguer quelques conseils de présentation de l’offre.

DÉVELOPPER DES ACTIONS D'AMÉLIORATION DU RECRUTEMENT 
POUR LES INTERVENTIONS EN PRÉVENTION
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Contacts
Mathieu Oriol, Emmanuel Amsallem, Emmanuelle Corp, Gilles Cizeron, Virginie Vialleton, Catherine Sass, Bienvenu 
Bongue, Chrystelle Marchand

Finalités et objectifs
• Accompagner les CES dans le cadre de l’épidémie de COVID-19

• Accompagner le déploiement de l’Examen de prévention en santé :

 - Réaliser la mise à jour du référentiel de pratiques

 - Suivre la mise en œuvre du dépistage des chlamydiae, de la vaccination de rattrapage et des remises de kit pour 
le dépistage du cancer colorectal

 - Contribuer à la politique d’achat national des matériels pour les laboratoires de biologie de l’Assurance Maladie

 - Accompagner les médecins de CES dans l’interprétation des ECG 

 - Répondre aux questions posées sous CESnet via la rubrique « Besoin d'aide, une question ? »

 - Accompagner à la mise en œuvre du RDV prévention jeune retraité

 - Les orientations et les suivis socles des orientations

 - Réaliser une enquête de métrologie dans les CES

• Réaliser les travaux en lien avec l’évaluation de l’EPS :

 - Enquête de satisfaction de l’EPS

 - Evaluation de la mise en œuvre du référentiel de pratiques de l’EPS

Le référentiel de pratiques de l'EPS évolue 
suivant les dernières recommandations 
de la Haute Autorité de Santé et dans 
un souci de clarté et d'accessibilité des 

différentes composantes.

Emmanuelle Corp, Chargée de projets

I. Accompagner les CES dans la mise en 
oeuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution 
de l'Examen de prévention en santé (EPS)

L'Examen de prévention en santé
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• Accompagner la création du CES de la Guadeloupe
• Mettre à jour les outils d'information des consultants sur l’accès aux droits aux soins
• Expérimenter la réalisation de l’EPS auprès de personnes présentant une déficience intellectuelle (Trisomie 21)
• Apporter l’expertise métier à la Maîtrise d’ouvrage déléguée SAGES 2, participer au pilotage du projet 

Résultats obtenus et productions réalisées

Accompagner les CES dans le cadre de l’épidémie de 
COVID-19
Le document présentant les différents supports 
d’information pour le grand public et les professionnels a 
été mis à jour à cinq reprises au cours de l’année écoulée 
afin d’être en phase avec les évolutions de l’épidémie 
et des mesures nationales mises en œuvre. La rubrique 
Orientation a été enrichie pour la prise en charge des 
publics jeunes en souffrance psychologique. 

L'outil concernant les éléments de langage et celui relatif 
à la vaccination ont également été actualisés selon ce 
thème.

Une note reprenant les mesures sanitaires a été diffusée 
suite à une nouvelle analyse de toutes les mesures et 
recommandations publiées.

En parallèle, deux analyses et expertises ont été réalisées 
à deux reprises : une sur les possibilités d’allègement des 
mesures sanitaires dans les CES et une sur la possibilité 
de reprise de la réalisation des spirométries.

Accompagner le déploiement de l’Examen de 
prévention en santé

Réaliser la mise à jour du référentiel de pratiques

Dans un but d’amélioration continue de la qualité, le 
référentiel de pratiques de l’EPS évolue tant sur son 
contenu en l’ajustant sur les dernières recommandations 
de la Haute autorité de santé que sur son fond dans 
un souci de clarté et d’accessibilité de ces différentes 
composantes (documents et outils).

Le processus de mise à jour du référentiel de pratiques 
a été revu en fin d’année afin d’en améliorer encore son 
efficience. Trois Comités opérationnels (COMOP) ont 
eu lieu et deux diffusions ont été réalisées en juin et 
décembre 2021. 21 fiches thématiques ont été mises à 
jour ou créées dont :

• Fiches Asthme connu, Dyslipidémie connue et HTA 
connue : mise à jour en lien avec l’actualisation des 
programmes d’ETP ;

• Fiche Cancer du col de l’utérus : précisions et mise à 
jour des critères d'éligibilité et de non-éligibilité au 
dépistage, mise à disposition de modèles de courriers 
dans le cadre de l'accompagnement à la prise en 
charge ;

• Fiche Maladie rénale chronique : affirmation et 
renforcement de la nécessité des deux dosages 
simultanés (DFG et RAC) pour le dépistage de la MRC, 
suppression du critère de modulation « Âge : 60 ans et 
plus » suite à la mise à jour du parcours de soins par la 
HAS ;

• Fiche Plainte mnésique : suppression de la fiche 
thématique remplacée par la fiche pratique 
d’information, conservation d’un seul objectif : 
« Accompagner une plainte mnésique spontanée », 
remplacement du questionnaire MMSE par les 
questionnaires CODEX ou GP-COG ;

• Fiche Carence martiale : ajout d’un nouvel objectif 
dans le référentiel de l’EPS ;

• Fiche Repérage des femmes victimes de violences au 
sein du couple : ajout d’un nouvel objectif dans le 
référentiel de l’EPS.

Les chapitres du référentiel de pratiques « Champs, 
objectifs et principes » et « Approche populationnelle 
pour les seniors » ont été actualisés en lien avec le 
Rendez-vous Prévention Jeune retraité.

L’information quant aux différentes modifications a été 
relayée par des courriels à l’ensemble des responsables 
de CES et par des « alertes » CESnet.

Le second numéro du journal InterfaCES (Annexe 6) a 
mis en lumière le sujet de la vaccination de rattrapage et 
du dépistage des chlamydiae dans les CES.

L'EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ
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Suivre la mise en œuvre du dépistage des 
chlamydiae, de la vaccination de rattrapage et des 
remises de kit pour le dépistage du cancer colorectal

• Le Cetaf a continué le suivi de la mise en œuvre du 
dépistage des chlamydiae. 83 CES avaient mis en place 
le dépistage fin 2021. Pour les 5 CES restants, la mise 
en place est prévue début 2022.
 - Afin de compléter l’accompagnement à la mise en 
œuvre de ce dépistage, une session d’Échanges et 
partage de pratiques a été réalisée représentant 9 
CES. 

• Le Cetaf a poursuivi le suivi de la mise en œuvre de la 
vaccination. Cette dernière est réalisée dans 60 CES 
(au moins un vaccin) et prévue dans 27 CES. 
 - Le Cetaf a organisé deux sessions d’EPP sur cette 
thématique représentant 7 CES afin d’accompagner 
les CES dans cette mise en œuvre en leur permettant 
de partager leurs pratiques métiers et de les 
améliorer collectivement.

• Concernant le suivi de la mise en œuvre de la remise 
de kit pour le dépistage du cancer colorectal, 71 CES 
ont mis en œuvre cette remise de kit ; pour les autres, 
elle est prévue sur 2022.

Contribuer à la politique d’achat national des 
matériels pour les laboratoires de biologie de 
l’Assurance Maladie

• Le Cetaf a participé à la finalisation des procédures 
pour l’achat de systèmes analytiques pour le dépistage 
des chlamydiae. Les 8 automates ont été installés dans 
les laboratoires au premier semestre 2021.

• Le Cetaf a participé à l’élaboration des éléments 
nécessaires au renouvellement des systèmes 
analytiques en biologie (hématologie et biochimie-
immunologie) en coordonnant la rédaction d’un cahier 
des charges commun et d’une sélection de critères 
de choix pour chaque type de système analytique. 
Le processus d’achat, via l’UGAP, des analyseurs 
d’hématologie a été finalisé fin 2021.

Accompagner les médecins de CES dans 
l’interprétation des ECG

Dans le cadre de leurs activités, les médecins de CES 
doivent s’assurer de la qualité des interprétations des 
ECG. Ceci est une difficulté fréquente rencontrée par les 

médecins non spécialistes. La lecture et l’interprétation 
des ECG nécessitent une formation répétée, ainsi qu’un 
entrainement quotidien avec la possibilité de pouvoir 
confronter son interprétation à celle d’un cardiologue. 
En 2020, il avait été exploré la possibilité d’une 
plateforme de téléexpertise ECG pour l’interprétation 
des ECG. Cette année, dans le cadre du déploiement 
de SAGES 2, il a été décidé de mettre à disposition une 
plateforme existante de gestion d’interprétation des 
ECG par un cardiologue. En complément, 2021 a été 
marquée par la finalisation d’une formation à la lecture 
et l’interprétation de l’ECG en e-learning, incluant 
une  classe virtuelle. Les premières sessions ont été 
programmées en 2022.

Répondre aux questions posées sous CESnet via la 
rubrique « Besoin d’aide, une question ? »

• L’appui aux CES s’accompagne d’un certain nombre 
de réponses à des questionnements. Ces questions 
sont posées sous CESnet, dans la rubrique « Besoin 
d’aide, une question ? » ou par mail ou téléphone. 
Ces dernières sont intégrées dans cette rubrique et les 
réponses faites directement aux CES demandeurs. 

• 26 réponses ont été apportées aux CES.

Accompagner à la mise en œuvre du RDV prévention 
jeune retraité

Instauré dans le cadre d’une convention nationale 
entre la Cnam, la CCMSA, la CNAV, l’AGIRC-ARRCO 
et le ministère des affaires sociales et de la santé, le 
RDV prévention jeune retraité est une déclinaison de 
l’approche populationnelle senior de l’EPS à destination 
des nouveaux retraités.

Suite à la parution de la lettre-réseau  
(LR-DDGOS-36/2021) qui précise les modalités de 
mise en œuvre de ce dispositif, la communication a 
été complétée par des informations diffusées lors de 3 
webinaires nationaux organisés avec la Cnam (janvier, 
avril et octobre 2021) et par un article dans la revue 
InterfaCES (Annexe 7). 

Pour renforcer l’accompagnement à la mise en œuvre 
et répondre aux questions opérationnelles des CES, 2 
webinaires d’information ont été réalisés (octobre 2021). 
Ils ont rassemblé plus de 100 participants.
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Les orientations et les suivis soclesdes orientations

Suite à la parution de la lettre-réseau  
LR-DDGOS-83/2020 qui présente les modalités 
de mise en œuvre des suivis soclesdes orientations, 
l’accompagnement auprès des CES s’est traduit par la 
réalisation de 2 webinaires d’information/suivi de mise 
en oeuvre (mars 2021) et de 3 sessions d’Échanges 
et partage de pratiques (novembre/décembre) afin 
de permettre aux CES de partager leurs expériences 
respectives. 

Par ailleurs, suite à la préparation du cahier des charges 
pour la réalisation du module de SAGES 2 de gestion des 
suivis socles des orientations, le Cetaf a travaillé avec la 
CPAM 33 à la préparation des spécifications détaillées.  
Le module sera disponible en 2022 dans la version 2 de 
SAGES 2.

Réaliser une enquête de métrologie dans les CES

Une enquête de métrologie a été réalisée en décembre 
2021 afin d'obtenir un état des lieux des contrats, 
prestations et coûts de métrologie dans les CES. 47 CES 
ont répondu au questionnaire.

Réaliser les travaux en lien avec l’évaluation de 
l’EPS
En 2021, le Cetaf s’est focalisé, en termes d’évaluation 
en lien avec l’EPS, sur :

• la réalisation de l’enquête de satisfaction de l’EPS à 
destination des consultants

• l’évaluation de la mise en œuvre du référentiel de 
pratiques de l’EPS. 

Les travaux sur l’évaluation de l’efficacité de l’EPS ont 
quant à eux été reportés.

Enquête de satisfaction de l’EPS (Annexe 8)

Suite à la refonte en 2020 du questionnaire et des 
modalités pratiques de réalisation, la nouvelle version et 
les modalités pratiques ont été mises à disposition des 
CES début février 2021. En 2021, le Cetaf a entièrement 
revisité le contenu et le format des résultats restitués 
aux CES (résultats individuels et globaux) en s’appuyant 
sur un logiciel de datavisualisation. Chaque CES 

participant a été destinataire de ses propres résultats et 
des résultats globaux, sous format Power Point, avec une 
synthèse des résultats et une mise en lumière des points 
forts, des axes d’amélioration et des points de vigilance 
observés au niveau global. Ceci permet à chacun 
d’analyser ses données au regard des résultats globaux et 
de dégager des pistes d’actions.

Certains constats, qui seront à confirmer ou infirmer 
avec l’enquête de 2022, se dégagent : 

• Globalement, une satisfaction importante de 
l’expérience de l’EPS (note de satisfaction globale de 
9/10 et d’utilité de l’EPS de 8,8/10) ;

• Une satisfaction moins importante pour les publics 
jeunes et les publics précaires.

Une attention particulière a été portée à la qualité 
de service au regard des objectifs de l’EPS, en 
lien notamment avec la facilité à prendre RDV, le 
délai entre la prise de RDV et l’EPS, la clarté des 
informations communiquées sur le déroulement de 
l’EPS, les explications sur les examens réalisés et leur 
compréhension, la compréhension des actions à réaliser 
à l’issue de l’EPS.

L’enquête est reconduite en 2022 avec la volonté de 
disposer d’une visibilité pour l’ensemble des CES et de 
résultats nationaux, notamment dans le cadre de la 
prochaine COG. 

Evaluation de la mise en œuvre du référentiel de 
pratiques de l’EPS

Suite aux travaux engagés en 2020, le Cetaf a réalisé 
l’évaluation de la mise en œuvre du référentiel de 
pratiques de l’EPS.

Le Cetaf a finalisé le questionnaire servant de recueil 
pour la réalisation au niveau de chaque CES de 
l’évaluation. Celui-ci interroge la pratique collective, les 
choix et options collectivement adoptés pour la mise en 
œuvre du référentiel de pratiques de l’EPS dans chaque 
CES. Un groupe de travail de 7 CES a été associé à la 
finalisation de la préparation du recueil. 

L’évaluation a été lancée fin mars 2021. Les CES se sont 
fortement mobilisés pour participer à cette évaluation. 
Ils ont tous répondu à l’exception d’un seul CES qui n’a 
pas participé n’ayant plus d’activité d’EPS depuis janvier 
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2021.

Sur le deuxième semestre 2021, le Cetaf a analysé et 
produit les résultats de l’évaluation, résultats qui ont été 
partagés avec la Cnam. 

Une restitution nationale sera organisée sous forme de 
webinaire à destination des médecins responsables et 
responsables administratifs au premier trimestre 2022 
avec une présentation des résultats et des actions qui en 
découleront.

Accompagner la création du CES de la Guadeloupe

Un nouveau Centre d’examens de santé en Guadeloupe 
ouvrira ses portes en 2022. Dans cette optique, le Cetaf 
a été missionné pour accompagner cette nouvelle 
structure en termes de métier incluant la mise en œuvre 
d’un parcours de formation spécifique. Dès le deuxième 
semestre 2021, le Cetaf a structuré et proposé un 
accompagnement personnalisé : 
• En cinq phases : montée en compétences sur le métier 

des managers du CES, la formation SAGES 2 et une 
immersion dans un CES, puis une phase de transfert 
des compétences sur les professionnels recrutés, suivi 
d’une phase de mise en œuvre et déploiement des EPS 
et enfin une phase de renforcement et consolidation 
des pratiques ;

• Au sein de deux dispositifs : 
 - Un dispositif d’animation :

 - Les fondamentaux de l’EPS : 2 sessions réalisées 
 - Les focus-objectifs thématiques : 5 réalisés 
en 2021 (ciblage, tabac, maladies chroniques, 
vaccination, suivi)

 - Les ateliers « chantiers organisationnels » : 
hygiène, achat prestation de biologie, matériels 
médicaux non connectés... : 2 ateliers réalisés

 - Participation à des web d’infos existantes et EPP
 - Un dispositif de formation : analyse des besoins.

Enfin, trois points d’étapes ont également été proposés 
afin de répondre au mieux aux préoccupations du CES 
(avancée des travaux, questions en suspens, achat de 
matériel, recrutement, etc.).

En quelques chiffres : 

• 1 formation SAGES 2  

• 1 rencontre physique à Marseille
• 8 visio-conférences sur différentes thématiques 

métiers
• Participation à 3 EPP (suivis socles des orientations, 

dépistage des chlamydiae et rattrapage vaccinal)
• Participation au webinaire sur l’approche 

populationnelle jeunes retraités
• 3 points d’étapes
Cet accompagnement se poursuivra en 2022.

Mettre à jour les outils d'information des 
consultants sur l’accès aux droits aux soins
Comme chaque année, plusieurs fiches ont été 
actualisées et ou créées en lien avec l’actualité : 100 % 
santé, 100 % santé audiologie, 100 % santé dentaire, 
DMP et/ou Mon espace santé. Ces fiches seront mises à 
disposition des CES début 2022.

Une webflash sur la complémentaire santé solidaire et le 
100 % santé a été proposée aux professionnels des CES 
en mars 2021.

Expérimenter la réalisation de l’EPS auprès de 
personnes présentant une déficience intellectuelle 
(Trisomie 21)
On compte aujourd’hui en France quelques trois millions 
de personnes en situation de handicap. En comparaison 
à la population générale et, plus particulièrement celles 
qui sont en situation de handicap mental, les personnes 
handicapées sont dans un mauvais état de santé.

En 2021, le Cetaf a mis en place une expérimentation 
pour étudier la faisabilité de la mise en œuvre de l’EPS 
auprès de personnes adultes atteintes de Trisomie 21. 
Cette expérimentation consiste à tester la réalisation du 
contenu du référentiel de pratiques avec des attentions 
particulières sur certains risques spécifiques des 
personnes adultes trisomiques 21. Une place importante 
est aussi accordée à la posture à adopter par les 
professionnels des CES.

Cette expérimentation s’appuie sur trois CES 
(Saint-Etienne, ISBA Roanne, CES de Rennes) et sur 
l’association Trisomie 21 France. 

Au cours de l’année, le Cetaf a réalisé les actions 
suivantes :

L'EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ
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• Mise en place d’un Comité de Pilotage et d’un Comité 
Opérationnel 

• Rédaction du protocole et construction des outils 
spécifiques

• Organisation des quatre sessions de formation 
(animées par l’association Trisomie 21 France). 

En décembre 2021, le dispositif était opérationnel et 
les premiers assurés atteints de Trisomie 21 ont été 
accueillis dans deux CES. Les premières informations 
recueillies ne montrent pas de difficultés particulières 
pour les professionnels des CES. En ce qui concerne 
la satisfaction, les premières personnes porteuses de 
Trisomie 21 (PT21) ayant passé l’EPS ainsi que leur aidant 
se sont montrés très satisfaites.  

Les résultats de cette expérimentation sont attendus en 
2022. Ils doivent permettre de :

• Montrer que les CES peuvent accueillir les PT21 et leur 
permettre de bénéficier de l’ensemble des dépistages, 
repérages et accompagnements prévus dans le 
référentiel ;

• Identifier les conditions d’accueil (formation et 
information des personnels notamment) et les 
objectifs du référentiel qui peuvent être mis en œuvre 
au bénéfice de cette population.

La mise à jour des outils existants de promotion de l'EPS 
pourrait être suffisante y compris pour les populations 
porteuses de handicap.

L'EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ
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Contacts
Sylviane Faure, Gilles Cizeron

Finalités et objectifs
Apporter un soutien métier à l’évolution de l’outil et contribuer au déploiement de l’outil dans les CES.

Résultats obtenus et productions réalisées

Soutien métier
En 2021, le Cetaf a été présent dans l’ensemble des 
travaux réalisés dans SAGES 2 pour garantir la bonne 
prise en compte des orientations métier définies et la 
qualité des pratiques : de ce fait, il apporte au projet 
une expertise opérationnelle sur tous les aspects 
métiers. Il impulse, par ailleurs, toutes les évolutions 
liées au référentiel de pratiques. Plus précisément, il a 
contribué à la validation nationale par la rédaction de 
cas métier, il a rédigé les expressions de besoins utiles 
pour faire évoluer SAGES 2. Il a contribué aux groupes 
de travail mis en place dans le cadre de la maintenance 
en condition opérationnelle à savoir le groupe de travail 

« gestion des anomalies et des petites évolutions » 
et le groupe de travail « ECG ». Il a également mis en 
place des échanges post mise en production sur les 
synthèses et compte rendu avec chaque CES utilisant 
SAGES 2. Par ailleurs, le Cetaf a participé aux webinairs 
de présentation des nouvelles versions de SAGES 2 
en présentant les évolutions impactant le métier, la 
CPAM 33 prenant en charge la présentation des autres 
corrections et évolutions. 

Le Cetaf a aussi apporté son soutien juridique sur les 
sujets suivants : archivage des anciens EPS, marquage 
CE, formalités CNIL. 

Le Cetaf a conçu le dispositif de formation 
à SAGES 2 et accompagné les formateurs 

du réseau.
Sylviane Faure, Directrice déléguée

I. Accompagner les CES dans la mise en 
oeuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution 
de l'Examen de prévention en santé (EPS)

SAGES 2
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Appropriation par les utilisateurs de SAGES 2 
En 2021, le Cetaf a conçu le dispositif de formation à 
SAGES 2.

Le dispositif de formation, commun aux différents 
métiers des CES, comprend plusieurs temps : une 
formation e-learning, une formation présentielle de 
2 ou 3 jours, un temps d’autoformation, une classe 
virtuelle pour faire le point suite à l’autoformation et un 
nouveau temps d’autoformation. 

Trois formations présentielles sont dispensées. Une 
pour les configurateurs, en charge de la configuration 
et du paramétrage de l’outil conformément aux 
caractéristiques et à l’organisation du CES. Une autre 
pour les formateurs « administratifs » qui auront la 
responsabilité de former leurs pairs, au sein du CES, à 
l’utilisation de l’outil sur la partie administrative (gérer 
les rendez-vous, accueillir les consultants et procéder à 
l’entretien administratif). Enfin, une session de formation 
à destination de formateurs infirmiers et médecins 
est prévue. Elle porte notamment sur la saisie des 
questionnaires, la réalisation du prélèvement biologique, 
des examens paracliniques, avec ou sans appareils 
connectés, la réalisation de l’entretien médical et des 
interventions éducatives avec SAGES 2, l’établissement 
de la synthèse et du compte rendu. Une classe virtuelle 
dédiée aux problématiques métier du compte rendu et 
de la synthèse, indépendamment de la technique de 
SAGES 2, à destination des médecins formateurs, est 
également proposée. 

Le Cetaf a élaboré le déroulé pédagogique des 
différentes formations SAGES 2 proposées. Il a conçu les 
contenus de formation et a préparé les supports avec 
l’aide de la CPAM de la Gironde. Le Cetaf a animé les 18 
sessions dispensées, conjointement avec le CPAM de 
la Gironde. Ainsi, l’année 2021 a été marquée par une 
montée en compétences des collaborateurs Cetaf sur 
l’outil, en vue de constituer une équipe de formateurs 
nationaux. Cette montée en compétence sera étendue 
en 2022 à l’ensemble des collaborateurs, l’équipe de 
formateurs sera renforcée par deux effectifs. 

En 2021, le Cetaf a aussi accompagné les formateurs du 
réseau dans leur mission en répondant à leurs questions 
posées sur CESnet.  Par ailleurs, les outils utiles pour les 
CES ont été centralisés et mis à disposition sous CESnet 

pour faciliter l’accès des utilisateurs (kit de déploiement, 
manuel utilisateur, supports de formation, tutoriels…). 
Le Cetaf a fait évoluer, au cours de l’année 2021, les 
supports de formation pour les adapter aux nouvelles 
versions de SAGES 2. Les supports de formation 
présentielle et le module E Learning ont été actualisés. 
De nouveaux tutoriels ont été mis à disposition. 

Enfin, fin 2021, le Cetaf a préparé une salle équipée et 
installée dans ses locaux pour pouvoir dispenser des 
sessions de formation sur l’outil en 2022, y compris 
sur l'utilisation des appareils connectés (audiomètre, 
spiromètre, ECG).

Des communications régulières, sur le projet, dans 
InterfaCES, ont été réalisées et se poursuivront en 2022.

Il a contribué aux instances de pilotage du projet en 
participant aux Comités de projet (COPROJ), aux Comité 
de suivi opérationnels (CSO) hebdomadaires Cnam/
Cetaf, aux réunions des différents chantiers, aux CSO 
hebdomadaires avec les grappes de CES. 

Appui à la gestion de l’informationnel de pilotage
Le Cetaf, en 2021, a assuré le suivi du développement 
du lot 1 du produit « informationnel de pilotage ». 
Il a travaillé avec la CPAM 33 et le prestataire pour 
s’assurer de la bonne prise en charge de la demande. 
Plus précisément, il s’est assuré de la conformité des 
développements aux besoins exprimés en contribuant à 
la recette de l’outil et en effectuant des contrôles sur les 
tableaux de bord générés par celui-ci. 

Par ailleurs, il a formalisé la procédure de gestion des 
habilitations sous Jasper permettant l’accès à l’outil et 
a contribué à la formalisation de l’expression de besoin 
pour le lot 2 du produit.      

SAGES 2



Contacts
Louisa Beyragued

Finalités et objectifs
• Accompagner les professionnels des CES dans la prise en main et l’utilisation des outils des séances collectives  
• Suivre la mise en œuvre de l’offre des séances collectives EES 
• Adapter les outils de suivi et les outils d’animation des séances collectives EES

Résultats obtenus et productions réalisées

Accompagner dans la mise en œuvre 
• Des séances d’échanges et partage de pratiques 

ont été organisées à destination des professionnels 
de santé autour des thématiques Addictions et Vie 
affective et sexuelle :
 - 2 sessions sur les addictions (thème et outils) au 
premier semestre. 

 - 2 sessions sur vie affective et sexuelle (thème et 
outils) au second semestre. 

Les échanges et partage de pratiques sur ces deux 

thématiques et l’utilisation des outils ont permis 
d’aborder la mise en place des séances et de désacraliser 
l’opérationnalité des séances d’éducation en santé et 
l’utilisation de certains outils auprès des consultants.

• Réponses aux différentes sollicitations des CES (mails 
- téléphone - rubrique CESnet « Besoin d'aide, une 
question »). 

Suivi de la mise en œuvre

Le suivi de la mise en œuvre des séances d’EES est réalisé 

Le Cetaf a mis en place un test avec trois 
CES volontaires (Annecy, Angoulême, 
Paris) pour la réalisation de séances 

collectives Tabac à distance.

Louisa Beyragued,  Chargée de projets

II. Accompagner les CES dans la mise en 
œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution 
des séances d'Éducation en santé
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ÉDUCATION EN SANTÉ

par le Cetaf via la réalisation de l’enquête de satisfaction 
spécifique aux séances EES et via le suivi des indicateurs 
d’activités CESnet.

En 2021, les questionnaires de satisfaction 2020 des 
séances collectives EES ont été analysés sous le logiciel 
Modalisa pour la partie des données qualitatives et sous 
Qlick pour la partie quantitative. Les analyses globales et 
par CES ont été réalisées et communiquées aux CES. Les 
résultats de l’enquête de satisfaction de l’année 2020 
ont porté sur 445 questionnaires.  

Les consultants ayant participé à cette enquête de 
satisfaction ont une moyenne d’âge de 27 ans. Ils avaient 
majoritairement participé à des séances courtes (351 
participants aux séances courtes versus 94 participants 
aux séances longues). Les séances portant sur l’ensemble 
des thématiques de l’offre EES. 

Sur les 445 répondants à l’enquête, la satisfaction 
globale de ces séances est très bonne (59,1 % très 
satisfait et 39,4 % satisfait) et 95% des répondants 
recommanderaient la séance.

L’accueil (71 % de très satisfait) et l’écoute (70 % de 
très satisfait) ont été très appréciés par les consultants. 
Les thèmes abordés lors des séances, les échanges, et 
les explications apportées par les animateurs sont les 
verbatims qui sont majoritairement relevés. Enfin, 62 % 
disent que la séance leur a permis de bien comprendre le 
sujet abordé, 57 % que cela leur a été utile et 56% qu’ils 
ont pu obtenir des réponses à leurs questions.

Le suivi via les indicateurs d’activité CESnet nous permet 
d’identifier les évolutions ou les variations des activités 
EES ainsi que les CES à accompagner prioritairement. 

Le Cetaf a par ailleurs travaillé à la refonte des 
indicateurs d’activité CESnet pour une meilleure 
cohérence avec l’offre socle, la réalité de terrain et les 
attendus de la Cnam en termes de suivi. Les évolutions 
seront communiquées aux CES en 2022. 

Création de nouveaux outils

Outil promotionnel et d’accompagnement pour les 
professionnels de santé des CES 
Quatre podcasts sur les séances d’éducation en santé 
dans les CES ont été réalisés ainsi qu’un plan de 
communication : 

• Deux podcasts portent sur le cadre, les objectifs 
et les finalités de l'éducation pour la santé et 
plus spécifiquement de l'offre d'EES dans les CES. 
Ces médias ont été réalisés pour permettre aux 
professionnels de santé des CES de s'imprégner et/ou 
de se référer au cadre conceptuel de l'EES dans les CES. 

• Deux autres podcasts ont été réalisés autour des outils 
d’animation EES pour mieux appréhender la place et le 
rôle de l’outil dans les séances. 

Pour chacune des séries, le Cetaf a privilégié un apport 
théorique, conceptuel et un apport pragmatique et 
opérationnel. Pour ce faire, le Cetaf s’est appuyé sur 
deux personnes référentes dans le champ de l’EES et sur 
deux professionnels des CES.

Ces podcasts pourraient faire l'objet d'une diffusion au 
premier semestre 2022 si la Cnam donne son aval. 

Supports et outils tests autour des séances 
collectives EES à distance : conception, déploiement 
et mise en œuvre d’outils pour mettre en place des 
séances collectives Tabac à distance. 

En 2021, le Cetaf a mis en place un test avec trois 
CES volontaires (Annecy, Angoulême, Paris) pour la 
réalisation de séances collectives Tabac à distance.  

Le Cetaf a élaboré le cahier des charges du test, 
avec notamment le choix des outils interactifs et la 
préparation de l’évaluation (questionnaires à destination 
des consultants et des professionnels). Le Cetaf a 
accompagné les trois CES dans la prise en main de ces 
séances en distanciel. 

En décembre 2021, les CES ont commencé la mise 
en place des séances collectives tabac à distance. 
L’évaluation de cette expérimentation se fera dans 
le premier trimestre 2022. Cette évaluation nous 
permettra de tirer les leçons sur la faisabilité et les 
améliorations à apporter au développement des séances 
à distance.

Formation EES pour la mise en œuvre des séances 
collectives
Sur l’année 2021, huit sessions de formation ont été 
proposées aux CES pour les accompagner dans la mise 
en place des séances collectives en EES. Ces formations 
sont décrites dans le tableau suivant : 
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Sessions Nombre 
de sessions 

réalisées

Nombre 
de sessions 

annulées

Nombre de  
participants 

présents

Nombre de 
CES

Nombre de 
CPAM

Animer un groupe 1 inter 1 inter 8 4 2

Animer les séances 
collectives d’éducation en 
santé sur le surpoids

1 inter 9 6 1

Les outils d’animation 
des séances collectives 
d’éducation en santé pour 
les 16-25 ans

2 inters

10 5 1

9 4 1

Animer l’atelier le tabac 
parlons-en

0 0 0 0 0

Informer les assurés sur 
leurs droits en santé

1 inter 2 inters 4 3 2

1 intra 7 1 0

Web Formation  
« fil santé jeunes »

0 0 0 0 0

Web Formation « 
Complémentaire santé 
solidaire »

1 1 24 11 0

Web Formation  
« cannabis »

1 inter 0 20 7 0

1 intra 9 1 0

Totaux 9 3 100 42 7



Contacts
Angélique Delorme, Carine Celle, Emilie Lobertréau, Catherine Sass

Finalités et objectifs
• Accompagner (former, outiller et soutenir) les CES dans la mise en œuvre des évolutions des programmes d’ETP 
• Suivre et évaluer la réalisation des programmes ETP des CES et la mise en œuvre des évolutions de ces 

programmes
• Accompagner les CES dans le cadre de l’extension sur de nouveaux sites de l’ETP « Mon cœur, c’est pour 

longtemps »
• Valoriser et faire connaitre les programmes ETP des CES
• Poursuivre les réflexions sur les évolutions des programmes ETP des CES

Résultats obtenus et productions réalisées

Accompagnement à l’appropriation des évolutions 
des interventions en prévention en éducation 
thérapeutique du patient 

Dans la continuité des actions réalisées en 2020, le 
Cetaf a poursuivi son accompagnement des CES à la 

mise en œuvre des évolutions des programmes ETP en 
appliquant la stratégie de déploiement des évolutions et 
de son suivi, élaborée en 2019. 

Cet accompagnement s’est traduit par : 

La formation des professionnels des CES

L'évaluation des programmes d’ETP a été 
revue en cohérence avec les évolutions 

des programmes, les exigences ARS et en 
accord avec les recommandations HAS.

Angélique Delorme, Chargée de projets

III. Accompagner les CES dans la mise en 
œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution 
des programmes d'Éducation thérapeutique 
du patient
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• Le déploiement des évolutions ETP dans les CES a 
reposé sur la formation prioritaire de deux jours à 
l’appropriation des évolutions des programmes à 
destination des professionnels mettant en œuvre 
l’ETP dans leur CES. Ainsi, 3 sessions de formation se 
sont ajoutées aux 18 déjà réalisées en 2019-2020, 
ce qui a permis de former sur les trois années, 238 
professionnels répartis dans 50 CES. 

• Deux sessions de formation de 40 h à l’éducation 
thérapeutique (une session par semestre) ont pu avoir 
lieu, co-animées par une infirmière et un patient-
intervenant, répondant ainsi aux exigences ARS et 
au besoin de 26 professionnels venant renforcer les 
équipes ETP en place dans 16 CES.

• Dans un souci de vision globale sur l’accompagnement 
« métier » proposé aux CES qui déploient des 
programmes ETP et en cohérence avec les évolutions 
des programmes ETP, le Cetaf a travaillé à refondre 
les programmes des formations sur les pathologies, 
en particulier sur la physiopathologie du diabète, sur 
l’alimentation et l’activité physique dans les maladies 
chroniques.

Les outils pour la mise en œuvre

• Suite aux travaux sur les évolutions des programmes 
ETP, un nouveau système d’informations (SI) ETP, 
unique pour tous les programmes, a été livré aux CES 
en février 2021, en remplacement des précédents 
Systèmes de gestion d’études (SGE). Ce nouvel outil 
plus ergonomique et répondant aux attentes de terrain 
des CES et aux évolutions des programmes intègre 
de nouvelles fonctionnalités, telles que : la possibilité 
de transmission dématérialisée des synthèses aux 
patients et médecins traitants, l’envoi de SMS-mails 
de rappels de RDV, l’accès à des statistiques en temps 
réel. 

• Dans le cadre du déploiement de ce nouvel outil, les 
professionnels ETP ont été accompagnés dans la prise 
en main via la mise à disposition de courtes capsules 
vidéo et d’un manuel utilisateurs, régulièrement mis à 
jour au cours de l’année pour intégrer les évolutions et 
les fonctionnalités supplémentaires.

• Le Cetaf a également mis à disposition des outils 
facilitant la mise en œuvre des programmes ETP, via 
l’espace Offre de services ETP sous CESnet et alimenté 

la FAQ suite aux questionnements terrain.

Le soutien à la mise en œuvre des évolutions

• Pour soutenir le déploiement/la mise en œuvre des 
évolutions, le Cetaf a réalisé un appui auprès des 
coordonnateurs de programme ETP et équipe ETP via 
des entretiens visio-téléphoniques, soit 24 entretiens 
réalisés, programmés dans l’ordre chronologique de 
participation des équipes à la formation « S’approprier 
les évolutions ».

• L’accompagnement du Cetaf à l’évolution des 
pratiques s’est aussi matérialisé par la réalisation de 
la 1ère session d’un programme intégré (formation 
et Evaluation et amélioration des pratiques 
professionnelles (EAPP)) s’appuyant sur la méthode 
des staffs. 4 équipes ETP ont suivi ce programme 
soit 13 professionnels. Cette offre a pour intérêt à la 
fois de permettre aux professionnels de répondre à 
l’obligation triennale DPC sur une de leurs activités 
parfois principale et d’initier la mise en place via les 
staffs de temps de concertation et coordination rendus 
incontournables dans le cadre des évolutions des 
programmes ETP. 

Suivi de la mise en œuvre des évolutions des 
programmes ETP et évaluation des programmes
• Le suivi du déploiement des évolutions, qui a donné 

lieu à deux points d’étape, s’est appuyé principalement 
sur les observations réalisées au cours des sessions 
de formation à l’appropriation des évolutions, sur les 
réponses aux questionnaires de satisfaction et des 
acquis de la formation, sur les informations recueillies 
lors des entretiens auprès des coordonnateurs et 
lors des modules d’EAPP, et enfin sur l’analyse des 
indicateurs d’évaluation des programmes au niveau de 
chaque CES et au niveau national. Ainsi, fin 2021, il a 
pu être observé que 10 CES sur les 24 ayant bénéficié 
d’un entretien post-formation étaient en mise en 
œuvre « en routine » des évolutions, 11 partiellement 
et 3 sans mise en œuvre (Annexe 9).

• Cette répartition s’explique en partie par la situation 
sanitaire et les impacts sur les activités des CES : arrêt 
d’activité ETP pendant plusieurs mois avec une reprise 
très progressive et non définitive.      

• Le Système d’information ETP des CES s’est vu enrichi 
en fin d’année de la possibilité pour chaque CES de 

ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT
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bénéficier d’un rapport d’activité de son centre et 
du national (pouvant être généré sur une période 
semestrielle, annuelle ou pluri-annuelle). Cet outil 
permet ainsi aux coordonnateurs de rendre compte de 
leur activité auprès de leur ARS. 

• Dans la poursuite des travaux de refonte des 
programmes ETP, l’évaluation des programmes 
a entièrement été revue en cohérence avec les 
évolutions des programmes, les exigences ARS et 
en accord avec les recommandations HAS. Cette 
nouvelle évaluation intègre plus spécifiquement 
l’aspect psychosocial et prend appui sur les modèles et 
théories de changement de comportement en santé. 
Ainsi l’évaluation porte : 
 - toujours sur la qualité de mise en œuvre des 
programmes par des mesures d’activité et de 
processus, mais qui ont été redéfinis au regard des 
exigences ARS et des recommandations HAS, 

 - sur les effets de l’ETP : 
 - par la mesure de la satisfaction des bénéficiaires à 
laquelle a été ajouté un indicateur d’utilité perçue 
vis-à-vis du programme 

 - par la mesure des changements attendus suite à la 
participation des patients au programmes d’ETP au 
travers d’une série de 9 indicateurs ciblés (relatifs 
par exemple à la confiance en soi, à l’efficacité 
personnelle perçue, à la santé perçue, aux actions 
engagées par les patients). 

• Ces investigations ont donné lieu à la rédaction 
d’une note présentant la nouvelle évaluation et la 
construction d’un questionnaire d’évaluation qui a été 
intégré dans le Système d’Information ETP, ainsi qu’à 
leur présentation aux membres du Conseil scientifique 
(en octobre). Cette refonte de l’évaluation donnera 
lieu en 2022 à un accompagnement spécifique des 
équipes au travers d’un webinaire consacré à ce sujet.

Accompagnement à l’extension du programme ETP 
« Mon cœur, c’est pour longtemps » 
• Dans le cadre de l’extension à de nouveaux CES du 

programme ETP facteurs de risque cardio-vasculaire, 
« Mon cœur, c’est pour longtemps », le Cetaf a 
élaboré conjointement avec la Cnam le process 
d’extension, le formulaire de candidature et promu 
l’extension via notamment un article dans InterfaCES 

(Annexe 2). 
• Il a également été proposé un accompagnement des 

CES qui souhaitaient s’engager dans le déploiement de 
ce programme via un webinaire (juin 2021) auquel 22 
CES ont participé.

• En fin d’année, le Cetaf a réalisé un appui aux 
démarches de déclaration ARS auprès des 16 CES 
dont la candidature a été retenue (en utilisant pour la 
première fois la plateforme Démarches simplifiées).

• Au fur à mesure des déclarations ARS réalisées, et dans 
l’attente de la formation à la pathologie (actuellement 
en refonte et programmée fin 2022), un dossier 
documentaire est mis à disposition des équipes 
afin qu’elles puissent s’approprier en autonomie 
les « connaissances de base » (notamment sur les 
dyslipidémies, l’HTA et sa prise en charge…). Ce 
dossier est constitué d’une sélection de diapositives 
issues des diaporamas utilisés lors de la formation des 
professionnels en 2017, sélection des diapositives qui 
s’est appuyée à la fois sur l’intérêt de leur contenu 
mais également sur leur accessibilité pour une 
compréhension non accompagnée d’une présentation 
orale. 

Valorisation des programmes ETP 
• Afin de donner de la visibilité aux ARS sur les 

programmes ETP des CES et leurs évolutions, le Cetaf 
a élaboré une note synthétique de communication 
personnalisée par ARS.

• De plus, le Cetaf a préparé et animé, au côté de la 
Cnam, un Conseil scientifique en octobre portant 
principalement sur la nouvelle évaluation des 
programmes mais permettant également de faire un 
retour sur l’extension du programme FdRCV et sur le 
déploiement des évolutions. 

• Par ailleurs, une communication écrite (Annexe 10) a 
été réalisée sur les résultats de l’expérimentation de 
l’ETP Facteurs de risque cardio-vasculaire aux Journées 
de l’hypertension artérielle en décembre 2021. L’axe 
de communication portait sur la participation à un 
programme ETP et bénéfices chez les patients. 

Evolutions des interventions en prévention en 
éducation thérapeutique du patient
Le contexte de confinement et de pandémie a remis 
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potentiellement en cause la tenue de certaines activités 
en présentiel dans les CES, en particulier quand ces 
activités sont à destination de personnes présentant 
des comorbidités et à risque de développer des formes 
graves d’infection et/ou quand ces activités sont des 
activités en groupe. Une proposition d’offre à distance 
(téléphone voire visio) a parfois vu le jour. Le Cetaf a 
donc étudié la faisabilité de cette modalité de réalisation 
de l’éducation thérapeutique à distance dans la 
perspective de rédiger des repères pour la pratique à ce 
sujet, guide qui est en cours de finalisation et qui sera 
diffusé en 2022.



Contacts
Chrystelle Marchand, Catherine Sass

Finalités et objectifs
L’orientation de l’assuré vers des structures d’aval au regard des résultats issus de l’EPS est un axe important de l’EPS. 
Elle a pour objectif de faciliter la réalisation des soins ou de la prise en charge de la situation médicale observée lors 
de l’EPS. Plus spécifiquement pour 2021, il s’agissait de poursuivre l’accompagnement à la mise en œuvre dans les 
CES de l’action « Tabac : Ici, commencez à arrêter ».

Résultats obtenus et productions réalisées
L’action « Tabac : Ici, commencez à arrêter » vise 
à mettre en place au sein de CES volontaires des 
consultations d’aide au sevrage tabagique à destination 
des fumeurs qui ont réalisés un EPS et proposer si 
besoin une prescription de traitement de substitution 
nicotinique. Ce projet fait l’objet d’un financement dédié 
par le fonds de lutte contre les addictions pour une 
durée initiale de 2 ans, d’un partenariat avec la société 
française de tabacologie et d’une évaluation spécifique, à 
partir notamment des données saisies sur la plateforme 

CDTnet.

En continuité des actions menées en 2020, le Cetaf a 
poursuivi son soutien à la Cnam dans le suivi de ce projet 
et l’accompagnement des CES qui y participent. Suite à 
l’appel à candidature lancé en juillet 2020, un processus 
de sélection complémentaire a été lancé mi-janvier 2021 
et clôturé à mi-mars. 9 CES ont répondu favorablement 
et ont été retenus. Ainsi, un total de 44 CES participent 
à cette action. Un CES supplémentaire intégrera le projet 
en 2022.

L'objectif est de faciliter la réalisation 
des soins ou de la prise en charge de la 

situation médicale observée lors de l'EPS. 

Chrystelle Marchand,  Assistante projets

IV. Accompagner les CES dans la mise en 
œuvre, le suivi, l'évaluation et l'évolution de 
l'action « Tabac : ici, commencez à arrêter »
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TABAC : ICI, COMMENCEZ À ARRÊTER

Pour accompagner les nouveaux CES participants, un 
webinaire animé conjointement Cnam/Cetaf a été 
organisé. 

La rubrique spécifique au projet dans la FAQ CESnet a 
été alimentée au regard des divers questionnements des 
CES.

Par ailleurs, le Cetaf assure le suivi des données 
d’activités recueillies en complément des données saisies 
sur la plateforme CDTnet.



Contacts
Marianne Lopez, Adeline Girodon

Finalités et objectifs
• Accompagner les centres d’examens de santé dans la réalisation de leurs missions en leur proposant des 

formations en lien avec leur métier et en particulier avec l’examen de prévention en santé.
• Organiser et suivre les formations 2021. 

Résultats obtenus et productions réalisées
54 sessions de formation ont été programmées pour les 
CES : 

• 29 présentielles, 

• 24 blended-learning,

• 1 session de classe virtuelle « Animer un groupe ».

499 professionnels de santé ont participé aux formations 
(contre 379 en 2020) :

• 274 aux formations présentielles, 

• 217 aux formations blended learning,

• 8 à la classe virtuelle.
En moyenne, la note de satisfaction des formations est 
de 88/100.

Pour compléter son offre de formation, le Cetaf met à 
disposition des professionnels de santé des Web flash qui 
portent sur un sujet spécifique. En 2021, 17 Web flash 
ont eu lieu, 365 professionnels de santé ont participé 
et la moyenne de la satisfaction de ces Web flash est de 
85/100. 

Programmation, organisation et suivi des sessions 

Le Cetaf a conçu une nouvelle formation 
100 % à distance " Réaliser et interpréter 

un ECG " composée de séquences 
E-learning et d'une classe virtuelle.

Marianne Lopez, Chargée de formation

V. Proposer une offre de formations aux 
professionnels des CES
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des priorités de formations
• « Aborder les problématiques de santé des jeunes au 

cours de l’EPS » (2 sessions).
• « Aborder la vie affective et sexuelle en entretien 

individuel » (6 sessions).
• « S’approprier les évolutions des programmes 

d’éducation thérapeutique des patients des CES » (3 
sessions).

• « ETP 40 heures » (2 sessions)
• « SAGES 2 – Configurateurs » (6 sessions).
• « SAGES 2 – Administratifs » (6 sessions).
• « SAGES 2 IDE/Médecins » (6 sessions).
Sur 54 sessions de formations au total, 31 étaient des 
formations prioritaires, soit 58 % et 305 professionnels 
de santé y ont participé. En moyenne, la note de 
satisfaction de ces formations prioritaires attribuée par 
les participants est de 88/100.

Le développement professionnel continu (DPC)
En 2021, 26 professionnels ont validé leur obligation 
DPC avec le Cetaf en effectuant un programme 
intégré ou en réalisant une formation suivie d’une 
action d’évaluation et d’amélioration des pratiques 
professionnelles.

Actions de formation

Parmi les 54 sessions de formations programmées 
en 2021, 18 se sont faites dans le cadre du DPC. 159 
professionnels de santé ont validé une action de 
formation DPC dont 7 médecins responsables, 57 
médecins, 69 infirmières, 8 dentistes, 4 diététiciens et 
14 biologistes.

Actions d’évaluation et d’amélioration des pratiques

La mise en œuvre des actions d’évaluation et 
d’amélioration des pratiques professionnelles constitue, 
au-delà de la simple validation des obligations de 
formation continue pour les professionnels de santé, une 
opportunité pour les CES d'initier de réels parcours pour 
leurs consultants ; et pour le Cetaf de poursuivre la mise 
en œuvre de l'EPS à travers l'utilisation et l'appropriation 
par les professionnels de santé des outils du référentiel 
de pratiques telles que les fiches thématiques.

En 2021, 2 sessions de l’action d’évaluation et 

d’amélioration des pratiques professionnelles « repérage 
des conduites addictives » ont été mises en œuvre et 34 
professionnels de santé l’ont suivie de 13 CES différents : 
2 médecins responsables, 13 médecins, 17 infirmières et 
2 dentistes.

Programmes intégrés

Toujours dans le souci de permettre aux professionnels 
de santé de satisfaire leur obligation triennale de DPC, 2 
programmes intégrés DPC ont été conçus. Ces derniers 
comportent à la fois de la formation continue et des 
actions d'évaluation et d’amélioration des pratiques 
professionnelles :

• « L’éducation thérapeutique des patients dans les CES 
– Staffs d’une équipe médico-soignante »

• « Renforcer sa posture éducative dans sa pratique 
professionnelle »

En 2021, une session du programme intégré 
« L’éducation thérapeutique des patients dans les CES 
– Staffs d’une équipe médico-soignante » a été mise 
en œuvre et 13 professionnels de santé l’ont suivie : 
1 médecin responsable, 4 médecins, 4 infirmières, 2 
dentistes, 1 technicien de laboratoire et 1 chef de projets 
en santé publique.

En 2022, les actions d’évaluations et d’amélioration des 
pratiques et les programmes intégrés sont de nouveau 
proposés.

Concevoir de nouvelles formations 
L’ECG est un examen paraclinique pouvant être 
réalisé chez certains consultants dans le cadre du 
référentiel de l’EPS mais aussi dans d’autres situations 
sur jugement clinique. La lecture et l’interprétation 
des ECG nécessitent une formation répétée ainsi 
qu’un entrainement quotidien et peuvent constituer 
une difficulté pour les médecins non spécialistes. Afin 
d’accompagner les médecins et infirmières des CES dans 
cet exercice, le Cetaf a conçu en 2021 une nouvelle 
formation 100 % à distance « Réaliser et interpréter un 
ECG » qui se compose de séquences E-learning et d’une 
classe virtuelle. Les premières sessions auront lieu au 
premier semestre 2022.

 La spirométrie est un examen qui a une place centrale 
dans le diagnostic, la prise en charge et le suivi de 

PROPOSER UNE OFFRE DE FORMATIONS AUX PROFESSIONNELS DES CES
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PROPOSER UNE OFFRE DE FORMATIONS AUX PROFESSIONNELS DES CES

maladies obstructives telle que la BPCO. Cet examen 
paraclinique obéit à des critères de réalisations strictes 
avec des critères de reproductibilité et d’acceptabilité 
bien définis dans les procédures opératoires 
standardisées. Le Cetaf proposera, en 2022, la nouvelle 
formation « Réaliser une spirométrie » qui aurait dû être 
mise en œuvre depuis 2020 mais qui a été suspendue à 
cause du fort risque de contamination à la COVID-19 en 
lien avec l’aérosolisation lors de l’examen.

La formation « Animer un groupe » qui existait déjà, a 
été revue pour être dispensée sous en format 100% à 
distance. Désormais, elle est composée de deux classes 
virtuelles entre lesquelles est intégrée de la mise en 
pratique. La première session avec ce nouveau format a 
eu lieu au mois de novembre 2021. 

Concevoir l’offre 2022
Depuis 2020, l’offre de formations est accessible 
depuis un catalogue en ligne. Les liens pour accéder à 
ce nouveau catalogue ont été transmis aux CES et aux 
CPAM en fin d’année 2021 et ont été ajoutés à certains 
mails envoyés régulièrement à ces derniers.

L’offre de formations du Cetaf propose plusieurs actions 
de formations autour des thématiques suivantes :

• Accueil du public
• Conduites addictives
• Dépistage/prévention
• EPS/Education en santé/Education thérapeutique du 

patient
• Maladies chroniques
• Nutrition/Activité physique/Santé bucco-dentaire
• Santé mentale 
En 2022, l’offre de formation du Cetaf comporte 9 
formations prioritaires :

• SAGES 2 configurateurs
• SAGES 2 administratifs
• SAGES 2 IDE/médecins
• Réaliser et interpréter une spirométrie
• Aborder les problématiques de la vie affective et 

sexuelle
• Intégrer une approche éducative

• ETP 40 heures
• Repérage des femmes victimes de violences au sein du 

couple
En 2022, l’offre de formation du Cetaf propose 4 
nouvelles formations :

• Le diabète de type 2 : connaissances de base
• Réaliser et interpréter une spirométrie
• Réaliser et interpréter un ECG (pour les médecins)
• Réaliser et interpréter un ECG (pour les infirmières)



Contacts
Nathalie Changea, Lucie Bouillot, Sophie Labarre

Finalités et objectifs
• Communiquer régulièrement au réseau des CES/CPAM/UC via des médias rénovés.
• Viser une cohérence nationale en termes de communication sur l’activité des CES.
• Promouvoir l’activité des CES (l’EPS et l’ensemble de l’offre de services) à l’externe (en dehors du réseau de 

l’Assurance Maladie).

Résultats obtenus et productions réalisées

« InterfaCES »

« InterfaCES », le journal des actions de prévention des 
Centres d’examens de santé, est un journal numérique 
et interactif déployé fin 2020 visant à rénover la 
communication au sein du réseau des CES. En 2021, trois 
numéros sont parus : en mars, juillet et novembre.

Le numéro de mars et celui de novembre ont fait l’objet 
d’un dossier spécial « Grand angle » traitant de sujets 

phares en lien avec la stratégie et l’actualité en matière 
de prévention : 

• Vaccination et dépistage des chlamydiae au cours de 
l’EPS : premier bilan (Annexe 6)

• Retour d’expérience sur le déploiement de SAGES 2 
(Annexe 11)

Webinaires Cnam-Cetaf
Le Cetaf a contribué aux webinaires, nouveaux dispositifs 

Un suivi des pratiques des CPAM/CES en 
matière de communication sur l'offre de 

services des CES a été mis en place par le biais 
d'une veille sur les pages locales ameli.fr.

Nathalie Changea, 
Responsable Ressouces Humaines - Communication

VI. Valoriser l'action des CES au sein du 
réseau de l'Assurance Maladie et à l'externe
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VALORISER L'ACTION DES CES AU SEIN DU RÉSEAU DE L'ASSURANCE 
MALADIE ET À L'EXTERNE

de communication, mis en place par la Cnam en 2021. 
Ces webinaires sont co-animés par la Cnam et le Cetaf 
et sont à destination des responsables des CES et des 
directeurs de CPAM.

L’objectif de ces webinaires est de communiquer 
uniformément au réseau en un temps restreint 
(2 heures) sur les activités et la stratégie.

Selon les thématiques abordées, il peut s’agir de dresser 
un bilan des actions réalisées, de donner des perspectives 
sur les activités à venir et/ou de communiquer sur les 
projets en cours.

En 2021, trois webinaires ont eu lieu : en janvier, avril et 
octobre.

Suivi des pratiques des CES/CPAM en matière de 
communication sur l’offre de services des CES
Suite à la diffusion de la lettre réseau sur le processus 
d’information et d’invitation LR-DDGOS-56/2021 le 
12/08/2021, une veille a été effectuée pour s’assurer de 
l’application des recommandations de présentation de 
l’offre de services des CES pour la partie locale  
d’ameli.fr. L’objectif est d’homogénéiser la 
communication de l’offre de services des CES pour le 
grand public.

Cette veille a porté sur 16 pages locales  
d’ameli.fr concernant 16 CES différents. Ce recensement 
a permis le repérage de bonnes pratiques, mais 
a également mis en évidence des défauts de 
communication. Des préconisations ont donc été 
proposées. Ce travail se poursuit en 2022 par la mise en 
œuvre des préconisations avec les CES concernés et par 
la veille sur de nouveaux sites locaux. 

« Une saison avec la Sécu »
En tant qu’acteur de la protection sociale et partenaire 
de l’événement, le Cetaf, en coopération avec le CES 
de Saint-Etienne, a participé à la deuxième édition de 
l’événement « Une saison avec la Sécu ». 

Initié en 2013 au niveau local, « Journée découverte de 
la Sécurité Sociale », par l’Ecole nationale supérieure 
de Sécurité sociale (EN3S), l’événement est désormais 
d’ampleur nationale. Il s’agit d’un dispositif pédagogique 
gratuit à destination des enseignants et de leurs classes, 
du second degré à l’enseignement supérieur, quelle que 

soit leur académie d’appartenance. « Une Saison avec 
la Sécu » s’inscrit dans un partenariat entre le Sécurité 
Sociale et l’Education nationale dont l’ambition est de 
renforcer l’éducation à la solidarité et à la citoyenneté 
sociale des jeunes générations. Plus d’information sur 
unesaisonaveclesecu.fr.

Dans le cadre de l’évènement 2021, deux webinaires 
ont été coordonnés par le Cetaf et animés par les 
professionnels de santé du CES de Saint-Etienne. Le 
choix s’est porté sur deux thématiques spécifiques au 
public jeune accueillis dans les centres d’examens de 
santé :

• « Plaisir ou dépendance ? Liberté ou addiction ? »
• « Amour, sexualité… Parlons-en ! »
L’objectif de ces ateliers est de briser les tabous autour 
de ces problématiques en :

• Ouvrant le dialogue avec le public jeune,
• Sensibilisant les jeunes aux risques inhérents aux deux 

thématiques, 
• Proposant des référencements et contacts de 

structures ressources dont les CES qui proposent 
notamment des séances d’Education en santé autour 
de ces sujets ou des orientations vers des partenaires 
dédiés. 

Ces deux webinaires se sont déroulés le 2 décembre 
2021 matin. Au total, 110 jeunes, de 4 lycées différents, 
ont été sensibilisés aux thématiques, avec un taux de 
participation de 100 %.



Finalités et objectifs
• Optimisation des réinvitations dans les CES
• Finalisation de la biobanque
• SAGES 2 – déploiement et intégration dans les bases Constances

Résultats obtenus et productions réalisées
La période de pandémie a entrainé certaines 
modifications dans la poursuite du suivi des volontaires 
de Constances, sans toutefois la bloquer. A titre 
d’exemple, quelques CES ont dû diminuer voire 
interrompre leur participation à Constances pour mieux 
répondre aux campagnes de vaccination ou au Contact 
Tracing. La spirométrie a été suspendue pendant la 
pandémie. Les personnes de plus de 65 ans n’ont pas pu 
être invitées. 

En parallèle, la contribution de Constances dans la 
recherche sur le SARS-Cov2 a démontré une fois de plus 
l’intérêt d’une très grande cohorte épidémiologique 
en population, notamment à travers les études 
SAPRIS/SAPRIS –SERO qui ont concouru à l’apport de 
connaissances sur le virus et son impact en population 
et en la capacité de montrer que le virus SARS-COV-2 

circulait déjà en novembre 2019 grâce à l’analyse des 
échantillons de la biobanque.

Les réinvitations

En mars 2021, Constances a cessé d’inviter de nouveaux 
volontaires et actuellement la cohorte est totalement 
constituée : elle compte 219 200 volontaires ayant 
bénéficié d’au moins un EPS. En parallèle, les recueils 
biobanque ont été arrêtés fin 2021, avec 57 450 
volontaires ayant contribué. 

L’estimation du taux de retour des volontaires est difficile 
à réaliser dans le contexte de pandémie, où les CES ont 
d’abord tous fermés, puis rouverts avec plus ou moins de 
disponibilités liées à l’effort Covid-19. Ce taux est estimé 
à plus de 40 % avec de grandes variations d’un CES à 

Les données des CES sont de plus en 
plus utilisées notamment celles de la 

biobanque avec la Covid-19.

Anna Ozguler, Chargée de projets

VII. Apporter un soutien dans la mise en 
œuvre de la cohorte CONSTANCES
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un autre. Cette différence de rythme de réinvitations 
entre les CES est un point d’attention, ce rythme étant 
imposé selon la date d’inclusion. Les volontaires sont 
réinvités tous les 4 ans suivant leur EPS initial, en cas de 
non-réponse, une relance est effectuée 9 mois après la 
première réinvitation.

SAGES 2
L’idée principale était de disposer d’extractions uniques 
pour l’ensemble des CES, contenant l’ensemble des 
données Constances recueillies au niveau des CES 
jusqu’à présent (hormis le bilan cognitif). Constances 
a pu bénéficier d’échanges privilégiés avec l’équipe en 
charge de SAGES 2. Cela a permis en 2021, de disposer 
de modèles d’extractions permettant de valider les 
formats réceptionnés. 

SAGES 2 a été déployé dans 9 des 21 CES participant à la 
cohorte. Les procédures d'intégration ont été modifiées. 
La validation des modèles d'extraction aura lieu en 2022.

La biobanque
Au 31 décembre 2021, le contrat avec IBBL a pris fin 
après une prolongation de 6 mois. L’objectif initial de 
Constances était le recueil d’échantillons pour 80 000 
volontaires. Cet objectif n’a été que partiellement 
atteint avec 57 450 volontaires inclus. Les retards 
sont essentiellement attribuables à l’arrêt de l’activité 
des CES, puis à leur reprise progressive, du fait de la 
pandémie. La biobanque sera complétée avec un autre 
Centre de Ressources Biologiques.

Le vieillissement de la cohorte
A compter d’août 2021, les volontaires de plus de 65 ans 
ont pu à nouveau se rendre dans les CES. 

Depuis 2020, les contraintes budgétaires ont entrainé 
la diminution du nombre de neuropsychologues et de 
bilans cognitifs proposés aux personnes de 45 ans et 
plus. En parallèle, la part des personnes éligibles à ces 
bilans est en constante augmentation. Constances, 
en accord avec les experts de la thématique du 
vieillissement, a établi une priorisation de réalisation de 
ces bilans pour 2021 :

• Le maintien de certains neuropsychologues en 
fonction du nombre de bilans cognitifs réalisés ;

• L’obtention de plusieurs points de comparaison pour 
un même individu, et ainsi, une priorité donnée aux 
volontaires ayant déjà eu un bilan cognitif. 

En 2021, une étude sur des tests neuropsychologiques 
passés par téléphone a été réalisée auprès de 2 000 
volontaires. Les résultats de cette étude permettront de 
valider ou d’invalider ce moyen de pallier le déficit de 
bilans cognitifs réalisés dans les CES.

Les 22 CES, présents sur 26 sites différents, participant à 
Constances.

APPORTER UN SOUTIEN DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA COHORTE 
CONSTANCES
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AFDET : Association francophone pour le 
développement de l'éducation thérapeutique

ARS : Agence régionale de santé

BEP : Bilan éducatif partagé

BPCO : Broncho pneumopathie chronique obstructive

CAH : Classification ascendante hiérarchique

CCMSA : Caisse centrale de la mutualité sociale agricole

CES : Centre d’examens de santé

Cnam : Caisse Nationale de l’Assurance Maladie

CNAV : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

CNIL : Commission nationale de l'informatique et des 
libertés

COG : Convention d’objectifs et de gestion

COMOP : Comité opérationnel 

COPROJ : Comité de projet

CONSTANCES : Cohorte épidémiologique 
« généraliste » constituée d'un échantillon représentatif 
de 200 000 adultes âgés de 18 à 69 ans à l'inclusion, 
consultants des Centres d'examens de santé de la 
Sécurité sociale. Cette cohorte a pour principal objet 
d'étude les déterminants professionnels et sociaux de 
santé

CPAM : Caisse primaire d’Assurance Maladie

CSO : Comité de suivi opérationnels

DDGOS : Direction déléguée à la gestion et à 
l'organisation des soins

DMP : Dossier médical partagé

DPC : Développement professionnel continu

DT2 : Diabète de type 2

EAPP : Évaluation et amélioration des pratiques 
Professionnelles

ECG : Électrocardiogramme

EES : Éducation en santé 

EN3S : École Nationale Supérieure de Sécurité Sociale

EPP : Échanges et partage de pratiques

EPS : Examen de prévention en santé

ETP : Éducation thérapeutique du patient

FAQ : Foire aux questions

FdRCV : Facteur de risque cardiovasculaire

HAS : Haute autorité de santé

HTA : Hypertension Artérielle

IDE : Infirmière diplômée d'état 

ISBA : Institut de Santé Bourgogne Auvergne

MOA : Maitrise d’ouvrage

PREMTES : PREvention, Médecine du Travail, Examens 
de Santé

PT21 : Porteuse de trisomie 21

RGPD : Règlement général sur la protection des données

SGE : Système de gestion d’étude – système 
d’information des programmes d’ETP

SI : Système d'Information

UGAP : Union des groupements d'achats publics

> LEXIQUE
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Annexe 1 - Rapport d'activité ETP

> ANNEXES

x

x

x

x

Effectif % 
 par rapport au nb d'inclus

(1) Plusieurs modalités possibles Total inclus

Effectif Effectif Effectif

(2) modalités de réalisation collectées à compter de mi-2021

Synthèses transmises au MT Synthèses transmises au MT Synthèses transmises au MT
en distantiel (tel/visio) (2) en distantiel (tel/visio) (2) en distantiel (tel/visio) (2)
en présentiel (au CES) (2) en présentiel (au CES) (2) en présentiel (au CES) (2)

% 
 par rapport au nombre 

 de BEP 3
Patients présents ( = inclus) Patients présents Patients présents

BEP 1 initial
% 

 par rapport au nombre 
 de BEP 1

BEP 2 Fin de programme
% 

 par rapport au nombre 
 de BEP 2

BEP 3 Suivi à 6 mois

Activités

Entrée des patients dans le programme (1)

Repérés lors de l'EPS
Orientés par son MT
Autre

des programmes ETP
Bien vivre avec mon diabète
Préserver mon souffle (BPCO)
Bien vivre avec mon asthme
Mon coeur, c'est pour longtemps

Rapport d'activité ETP

sur les données

de 2021

du CES de XXX

Annexe 2 - InterfaCES n°5 - "L'ETP Facteurs de risque cardio 
vasculaire s'étend à de nouveaux CES
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> ANNEXES

Annexe 3 - Note ARS PACA - Evolution des programmes ETP

Les programmes d’Education thérapeutique du patient 
dans les Centres d’examens de santé de l’Assurance maladie

Evolutions des programmes (2020-2021)

Décembre 2021

Dès 2008, et en déclinaison du plan 2007-2011 d’amélioration de la qualité de vie des
personnes atteintes de maladies chroniques, le 1er programme d’ETP en Centre
d’examens de santé (CES) concernant le Diabète de type II est lancé selon la démarche
suivante :

Démarche ensuite reprise pour les trois autres programmes : en 2011 pour la BPCO,
en 2013 pour l’asthme et fin 2015 pour les facteurs de risque cardiovasculaire.

Les participants entrent principalement par le biais de l’Examen de
prévention en santé (EPS), proposé en priorité aux personnes en
situation de vulnérabilité sociale. Les médecins traitants peuvent
également directement adresser leurs patients concernés au CES (sans
avoir besoin de passer un EPS).

Chiffres 
clés

2008, année de 
déploiement du 1er

programme ETP en 
CES

66 CES et antennes 
proposent au moins 
un programme ETP

4 programmes d’ETP 
proposés

Près de 35 300
patients inclus *
*Nb de Bilans Educatifs 
Partagés fin décembre 2021

Méthodologie pour faire évoluer les programmes
Sur la base des recommandations du HCSP1 et de la HAS2, relatives au développement de l’éducation thérapeutique
en France, et tenant compte des constats et avis exprimés par les professionnels ou les patients à propos des
programmes mis en œuvre depuis plus de 10 ans dans les CES, l’offre ETP a été revue.
Cette refonte s’est basée sur un travail pluridisciplinaire impliquant acteurs du terrain, experts et patients3. Les
évolutions des offres d’ETP nécessitant des changements de pratiques, une phase de formation des professionnels a
été réalisée auprès de chaque équipe ETP pour concevoir leur mise en œuvre à l’échelle de leur CES.
Le déploiement des nouveaux programmes s’est initié, selon les CES, de façon progressive, en amont de leur
participation à la formation et/ou à l’issue, même si cette mise en œuvre a été affectée par la réduction voire l’arrêt
d’activité dus au contexte sanitaire de la COVID19.

1 Haut Conseil de la santé publique - Avis du 12 octobre 2015 relatif à la mise en œuvre de l'éducation thérapeutique du patient depuis la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires

² Haute Autorité de Santé – juin 2018 : Éducation thérapeutique du patient (ETP). Évaluation de l’efficacité et de l’efficience dans les maladies chroniques - Orientations pour les
pratiques et repères pour l’évaluation
3 Groupe de travail piloté par le Cetaf (Centre technique d’appui et de formation des CES) avec l’appui méthodologique de Brigitte Sandrin, Directrice de l’Afdet (Association
francophone pour le développement de l’éducation thérapeutique) et composé de 15 professionnels de CES (8 médecins et 7 paramédicaux) représentant les 4 pathologies
couvertes par les programmes ETP des CES, la Cnam et des patients-intervenants dans le domaine de la cardiologie et de la diabétologie.

EExxppéérriimmeennttaattiioonn s’appuyant sur 
un protocole (défini avec l’aide d’un 
comité scientifique) et déployée (à 
moyens constants) sur quelques 
CES volontaires

EEvvaalluuaattiioonn de la faisabilité 
(adhésion des patients, des 
médecins traitants, 
satisfaction, soutenabilité 
financière)

OOuuvveerrttuurree à 
de nouveaux 
CES 
volontaires

1 3 3

Evolutions de l’offre ETP des CES

L’objectif général des programmes ETP des CES est d’aider les patients à « mobiliser leurs ressources personnelles
et celles de leur environnement pour faire des choix en matière de santé, les mettre en œuvre, mener à bien leurs
projets et vivre au mieux avec leur maladie ».

L’intitulé des programmes a été revu et les critères d’inclusion élargis :

Les grands principes : Des programmes de plus en plus centrés sur les patients et leur vécu avec la maladie, plutôt que 
sur les connaissances à acquérir.

Des procédures administratives simplifiées
L’entrée dans un programme nécessite l’accord du patient. Le médecin traitant en est systématiquement informé.
Par la suite, les synthèses de chaque entretien individuel, co-construites avec le patient, sont adressées avec
son accord à son médecin traitant.

Mon cœur, 
c’est pour 
longtemps

Bien vivre 
avec mon 
diabète

Préserver 
mon souffle

Bien vivre 
avec mon 
asthme

Mon cœur, 
c’est pour 
longtemps

Bien vivre 
avec mon 
diabète

BPCO connue
Asthme, quelle que 
soit l’ancienneté du 

traitement

Hypertendus et/ou 
dyslipidémiques 
traités avec au 
moins un autre 

facteur de risque 
cardiovasculaire

Diabétiques de type 
2 quel que soit le 

traitement
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• Un premier entretien individuel (Bilan Educatif Partagé - BEP initial), réalisé par un professionnel de santé
de l’équipe éducative, permet d’identifier les préoccupations, les ressources et les projets du patient et de
convenir avec lui des activités qui pourraient l’aider à mieux vivre avec sa maladie. Cet échange s’appuie sur
un guide d’entretien élaboré à cet effet.

• Les ateliers collectifs sont construits à partir de l’expérience, du
ressenti et des interrogations des patients, visant ainsi à renforcer leur
pouvoir d’agir.

o Les ateliers auparavant centrés sur des thématiques pré-définies
et identiques quels que soient les groupes sont maintenant
davantage personnalisés dans leur contenu. Les objectifs sont
fixés en partant des préoccupations et des problèmes rencontrés
par les patients qui composent le groupe et qui seront identifiés
au 1er atelier.

o Pour chaque sujet/situation de vie abordé (choisi par le groupe),
un temps d'expression et d'implication des patients est réalisé
pour ancrer les échanges dans leurs réalités. S'en suit un temps
réflexif et d'analyse des patients permettant de trouver des
solutions envisageables, de résoudre des problèmes. Un temps
de synthèse et perspectives d'engagement, au cours duquel
chaque patient décide de ce qu'il souhaite faire, mettre en place,
vient clore la séquence.

• Les CES s’engagent également dans leur environnement et leur territoire, en orientant les patients qui le
nécessitent vers des programmes plus proches de leur domicile ou plus en adéquation avec leurs besoins.

Structure générale des programmes

Atelier collectif possible dans l’année 
suivante 
pour les patients ayant participé à un cycle 
d’ateliers collectifs

Cycle de 4 ateliers collectifs 
avec ou sans atelier transverse* 
Contenu des ateliers défini avec les 
patients tout au long du cycle selon leurs 
préoccupations communes

Orientation vers une offre ETP extérieure au CES 
(plus proche du domicile, avec un format, des activités ou des 
horaires plus adaptés pour le patient, etc.)

Projet éducatif personnel
(par exemple : adhésion à un club 
de randonnée, essai de 
changements d’habitudes de vie, 
etc.)

Bilan éducatif partagé (BEP) avec une synthèse de l’entretien autour de trois points
• Préoccupations, difficultés, contraintes, inquiétudes…
• Ressources, atouts, éléments de motivation, projets…
• Ce dont le patient et le professionnel conviennent

Programme éducatif personnalisé

BEP de suivi à 6 mois
• Retour sur ce qu’il s’est passé depuis 6 mois
• Échanges sur la situation actuelle (préoccupations, changements, projets…)
• Ce dont le patient et le professionnel conviennent

BEP de fin de programme
• Retour sur le programme suivi
• Si besoin, échanges sur des préoccupations non abordées lors des ateliers 
collectifs
• Ce dont le patient et le professionnel conviennent

1

2

3

Suivi éducatif personnalisé

* Un atelier transverse réunit, sur une thématique (ex : le tabac), 
des patients participants à des programmes ETP sur différentes 
pathologies, voire des consultants à qui l’atelier a été proposé lors 
de l’Examen de prévention en santé.

Patients orientés à l’issue d’un Examen de prévention en santé ou par un partenaire (dont les médecins traitants)

Evaluation des programmes ETP des CES
En cohérence avec les évolutions des programmes ETP, les exigences des ARS et en accord avec les recommandations
HAS, l'évaluation porte sur :

- la qualité de mise en œuvre du programme par des mesures d'activité (permettant par exemple d’analyser le
public touché/ciblé et les intervenants) et de processus (organisation du programme, contenu des séances...)

- les effets de l'ETP par la mesure des changements attendus suite à la participation des patients au programme
d’ETP (ex : acquisition de compétences d’auto-observation et d’adaptation, confiance en soi, capacité de mise en
œuvre des changements, efficacité personnelle perçue, soutien social et relations interpersonnelle, qualité de vie
et réalisation des changements), ainsi que la satisfaction des bénéficiaires et l’utilité perçue de l’ETP.

Ces indicateurs sont alimentés par la saisie d’un dossier patient à chaque étape du parcours
ETP, via une plateforme internet sécurisée, appelé "Système d'information ETP des CES", ainsi
qu’un questionnaire d’évaluation du programme remis au patient en fin de programme (BEP 2).
Le CES dispose d'un suivi d'activité trimestriel et d'un rapport d'activité annuel, permettant de
réaliser les suivis annuels et d’alimenter les évaluations quadriennales.
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Coordination des programmes ETP
Ces programmes pilotés par la Cnam présentent la spécificité de faire reposer les compétences de coordination sur
plusieurs acteurs.
Ainsi, interviennent dans la coordination de ces programmes :
• La Cnam pour le pilotage global des programmes et les relations avec les ARS ;
• Le Conseil scientifique dans la validation des orientations des programmes et leur évaluation ;
• Le CETAF pour l’outillage, les formations et échanges de pratiques entre CES, le reporting/évaluation (au travers du

Système d’information mis à disposition pour gérer les programmes et collecter les indicateurs), les démarches de
déclaration et de renouvellement ;

• Le coordonnateur local pour l’animation de son équipe et l’ancrage territorial de son programme, appuyé par sa
structure d’appartenance (CPAM, Union de Caisses ou structure conventionnée).

Contact national
Laurence Béchet

laurence.bechet@assurance-maladie.fr

Dans la région 
Provence-Alpes - Côtes d’Azur
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Annexe 7 - InterfaCES n°5 - "EPS jeune retraité, retour sur 
la mise en oeuvre avec le CES d'Albi"
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Annexe 8 - Enquête de satisfaction EPS
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Annexe 11 - InterfaCES n°5 - "Le CES de Perpignan témoigne de 
son expérience SAGES 2"
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